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u r . . Qavriaa. — Le priacipa de 1» lai a été voté 

a lunxnrBrlté de tons le» coté» de la Chambre. On a 
discuté le» articles en vue d'amener la meilleure ap-
Blleation delà loi.La commission est parvenue à faire 
« l eur preaa.ua tonal»» a»a»^em»»t«, on peut i l * 
trretUr quela.ua»-uns qui auraient améliorés la loi. 

Noua devons •apérer qne dans l'intervalle des deux 
délibérations, la commission perfectionnera son oeu
vre. (Très bien à droite.) 

M. Lecoire. — Je voterai aussi pour le passage à 
la deuxième délibératloe.tout en faisant des réserves 
sur plusieurs articles qui me paraissent dangereux. 
(Très bien sur les mêmes bancs,) 

A l'unanimité de 555 votante, la Chambre décide 
qu'elle passera à la deuxième délibération. 

M. la Rapporteur. — Je desaand» à la Chambre 
de mettre la seconde délibération en têt» de l'ordre 
du j»ur. 

CettA motion eat adoptée. 
M. de Jouvencelle. — Je dépose nne proposition 

tendant à la création de compagnies de fusiliers gar
des-côtes. Je demande la déclaration d'urgence. 

M. Floquet. — Il aurait fallu prévenir les minis
tres de la guerre et de la marine. 

M. de Jouvencelle défère à cette invitation. 
Proje tâ t clive»*»» 

Projeta relatifs a la répression des infractions spé
ciales des Indigènes en Algérie. 

M. Yvos Guyot croit que la loi mériterait une 
discussion sérieuse 

M. Bourbier répond que le règlement qui fonc
tionne depuis sept ans est moins rigoureux que le 
régime de lustlce ordinaire et militaire. 

M. Gautier prétend qu'il y a eu abus. 
M. Babatier répond que ce sont des faits excep

tionnels «4 exagérés. Les administrateurs sont plus 
aptes que les juges de paix provenant de France. 
L'expérience a démontré d'ailleurs la solidarité de 
ces fonctionnaires. 

L'urgence est déclarée. 
Le projet est adopté. 
Le projet relatif * U modification de l'exercice fi

nancier «et mis a l'ordre du joar de jeudi. 
La séance est levée. Séance jeudi. 

SENAT 
(Dt an eormaondsits aartieulicrs it pu 11L SP»Ci»I) 

Séance du mardi 29 mai. 
Présidence de M. LK ROYKR. 

La séanee est ouverte à 2 heures. 
Le Sénat adopte un projet de loi modifiant le re

crutement des sous-lleutenants de réserve et de ter
ritoriale pois reprend la discussion relative à l'article 
39 du projet de foi sur U recrutement de l'armée. 

Le colonel Tézenas avait proposé en amendement 
autorisant le ministre de la guerre à renvoyer cha
que année dans les-proportion» nécessitées par les 
lois des finance» un certain nombre d'hommes dans 
leurs foyers après un an de service ensuivant l'ordre 
des numéro» les plus élevés du tirage an sort. 

Par 161 vo'x contre 115, cet amendement est re
pensée. 

L'article 49 est adopté sans modifications, les arti-
50, 51 tt 52 qui ont trait aux lormalités de passages 
dans les réserves aux obligations des hommes en fai
sant partie sont adoptés. Ces articles sont idontlques 
à ceux actuellement en vigueur» 

L'article 53 désigne les titulaire* de certains em
plois aux fonctions autorisés à ne pas rejoindre im
médiatement leur corps. Ces fonctionnaires et em
ployés sont désignés sur des tableaux que lenrs pro
portions BOUS empêchent de reproduire. Il» compren
nent notamment le» ministres des cultes salariés par 
l'Etat, chargea du servie» d'une paroisse. Cet article 
est adopté. 

L'art,cle 51 prescrit que sous les drapeaux les 
hommes des réserves de toute catégorie sont soumis 
à tous la» devoir», à toutes les pénalités et aux tri
bunaux militaires dans les mêmes circonstances que 
leurs camarades de l'armée active. 11 eat adopté. 

L'article55 établit que ces mêmes hommes revêtu» 
d'effet» d'uniforme doivent les m -ques extérieurs de 
respect à ler-s supérieurs hiérarchiques. 

Il est également adopté ainsi-que les articles 56 »t 
51 relatifs la premier à la présence des réservistes en 
uniforme dans les rassemblements tumultueux; le 
deuxième aux formalités à remplir en Cas de dépla
cement. 

La séance est levée à cino heures 25 et la pro
chaine séance est fixé» à Jeudi à 2 heures. 

NOUVELLE? m JUCR 
aVJnclt lent Ttozt» 

Paris, 29 mai, 10 h. 55. — On continue à 
s'occuper beaucoup,ce soir,de l'incident Tisza. 

Selon le Courrier du soir, des dépêches 
parvenues,ce soir,annoncent que M. Decrais 
a TU use deuxième fois, M. Kalnocky qui a 
donné dos explications plus satisfaisantes que 
les premières. 

Yienne,29 mai. La Nouvelle Presse Libre 
parlant de l'incident Tisza dit : « Désirant 
voir s'apaiser promptement l'émotion qu'ont 
causée à Paris, les paroles du premier mi
nistre hoBgrois, M. Tisza était dans son droit 
en parlant comme il l'a fait. 

» Les industriels hongrois feront bien de 
s'abstenir de prendre part à l'exposition ; mais 
il est imprudent de blesser sans raison l'a-
mour-propro de la France. 

« L'alliance avec l'Allemagne ne nous im
pose pas cette obligation, cette alliance existe 
depuis des années et ne nous a pas empêchés 
de vivre en paix avec la France. Il doit en 
être ainsi dans l'avenir jusqu'au jour où tous 
les égards devront faire place à la nécessité.» 

• V l n c l d f n t Tlaxt t e t l e s J o u r n a u x 
T c h è q u e * 

Pragues, 29 mai. — Les journaux tchè
ques sont unanimes dans leurs appréciations 
sur l'incident Tisza. Ils se déclarent on ne 
peut plus satisfaits de la fin delà comédie qui 
durait depuis quarante) ans -, l'engouement 
pour le magyarisme est désormais mort en 
France; le mensonge est dévoilé et les faux 
amis ont jeté le masque sous prétexte de hai
ne contre la Russie, l'amitié do Berlin étant 
préférée. 

La France n'en pleurera pas. 
l u e c a m n a g n e des) 

llMir-m—'"'. Ti*'flrl*»—*- c o n t r e Isa F r a i e * 
Berlin, 29 mai. — Vous pouvez affirmer 

nue le retour du chancelier est intimement 
lié aux mesures prises contre les Français se 
rendant en Alsace-Lorraine. 

On peut attribuer également à l'inspiration 
directe du chancelier, l'article agressif de la 
Gazette de VAllemagne du Nord, qui ne 
serait que le prélude d'une lormidable cam
pagne de presse dirigée à la fois contre la 

France et la Russie et dont le but serait com
me toujours, moins de faire mettre une con
flagration immédiate que de faire voter à bref 
délai, les nouveaux crédits militaires par le 
Reichstag. 

Tout fait prévoir comme toujours que le 
Parlement allemand sera pris au piège. 

C'est jeudi que le nouveau règlement rela
tif aux passeports pour l'Alsace-Lorraine sera 
mis en vigueur. Les formalités seront vito 
accomplies pour les étrangers mais elles de
manderont une quinzaine de jours pour les 
Français. 

On espère que ce moyen ainsi qne l'asser
vissement à des frais rebutera les voyageurs 
français. 

Ajoutons que,contrairement à tous les usa
ges,le gouvernement français n'a pas été in
formé officiellement de ces mesures. 

L.'«kg l i â t Ion d e B u d c t - H e e t 
Buda-Pesth, 29 mai. — L'émotion causée 

par le discours de M. Tisza est loin d'être 
calmée. A cet incident est venu se joindre 
celui du général Catty, à Trencezn, incident 
qui a pris à son tour de grandes propor
tions. 

L'agitation est très vive dans une partie de 
la population et parmi les étudiants. 

Les membres de l'Extrême-Gauche se con
certent pour organiser probablement diman
che prochain, une immense manifestation 
sympathique à la France. 

Tout le monde relève l'analogie de l'inci
dent du général Catti avec les paroles de M. 
Tisza et l'opposition dit que ce dernier devrait 
d'abord empêcher que le drapeau hongrois fut 
traité comme il l'a été par le général Catti 
avant de s'occuper du sort qu'il aurait en 
France. 

La réponse faite aujourd'hui par M. Tisza 
à l'interpellation de M. Madaraz n'a pas com
plètement satisfait une partie de la Chambre. 

Dans les groupes de gauche on est d'avis 
que M. Tisza ne pent refuser de donner à la 
tribune des explications sur les paroles qu'il 
a prononcées,samedi,s'il veut éviter de grossir 
l'incident. 

A r r e s t a t i o n d e l ' a n a r c h l a t e L u e » s 
Paris, 29 mai. — L'anarchiste Lucas qui a 

tiré, dimanchCjtroisxoups do revolver sur la 
foule et qui avait sauté du mur des fédérés 
dans la rue a été arrêté dans la journée chez 
l'anarchiste Soubrio, Taineur. 

Lucas, dans sa chute, s'est déboité la ro
tule, blessé au poignet et mordu la langue 
violemment. 

Mauvaises nouvelles da Tonkin 
Paris, 29 mai. — Le courrier de l'Extrême-

Orient, arrivé, hier, à Marseille par VOxus a été 
distribué ce matin à Paris. 

Il nous a apporté des nouvelles du Tonkin, jus
qu'au 19 avril. 

En voiei le résumé : 
Des acte» de piraterie étaient signalés à la li

mite sud-orientale du Delta, dans la province de 
Hung-Yen où quarante tirailleurs tonkinois 
avaient déserté avec armes et cartouches et pira
taient. 

Au départ du courrier, du côté de Tien-Y»n, 
dans la même province de Hung-Yen, un poste de 
miliciens a failli être enlevé. 

Vingt pirates engages comme coolies se sont 
jetées, à un signal, le revolver à la main, sur les 
fusils et ainsi les miliciens se sont trouvés désar
més sans avoir pu se défendre. 

Dans la bagarre, deux miliciens ont été tuts, 
mais le eaï et trois de ces hummes ayant pu re
prendre leurs armes ont tenu tête aux piratas et 
les ont ebas éi. 

L'élection du Loiret 
Orléans, 29 mai. — M. d'Eichtal, conseiller gé

néral conservateur du canton de Chàtilion-sur-
Loing, pose sa candidature à la dèputation en rem
placement de M. Devade, opportuniste, décédé. 

Conflit ent re le gouvernement 
e t M. Constant» 

Paris,29 mai. — A l'issue du conseil des mi
nistres, M. Floquet a reçu M. Constans, gouver
neur général de l'Iode- Chine. 

L'entente n'a pu s'établir jusqu'ici entre le gou
vernement et M. Constans. 

Comme nous l'avons dit dis les premiers jours, 
et avant son arrivée a Pari», M. Constans insiste 
sur le rapport des décrets récemment rendus et 
sur l'unité de budget. 

En dehors de ces conditions, il renoncerait à sa 
mission. 

L e s a t t a q u e s d e s c o m m u n a r d s c o n t r e 
l ' a r m é e 

La Patrie dit tenir de source autorisée que 
plusieurs officiers généraux, ayant quelque sonci 
de notre armée, ont cru devoir protester auprès 
du, ministre da la guerre contre la tolérance ac
cordée aux manifestants du Père-Lacbaise qui 
glorifiaient en quelque sorte les assassinats com
mis en 1871,pendant la commune, contre lesdèlen-
saurs de l'ordre du drapeau de la France. 

L a d é m i s s i o n d e M, de B i s m a r c k 
La Patrie publie la dépêche suivante de son cor

respondant de Berlin : 
« Berlin, 29 mai. — J'apprends d'un diplomate, 

très lié avec les membres de la famille du chancelier 
impérial, que ce dernier serait revenu à Berlin avec 
l'intention bien arrêté d'offrir sa démission à l'empe
reur. 

» Le prince de Bismarck est exaspéré de ce qu'en 
plein Parlement prussien, un député de l'opposition 
a pu porter contre lui l'accusation de crime de haute 
trahison et, comme ni la Constitution ni l'autorité 
personnelle du souverain ne le msttent à l'abri d'une 
si injurieuse imDutatien, il déclare mieux s» retirer. 

» Je vous télégraphie cette nouvelle sans faire le* 
réserves d'usags, la source d'où je la tiens étant on ne 
peut meilleure. » 

U n a n a r c h i s t e e s p i o n 
Paris, 29 mai. — Au domicile de l'anarchiste 

Lucas, chez lequel la police s'est présentée hier,on 
a saisi toute une correspondance fort compromet
tante pour oe disciple de l'anarchie. 

Des lettres,écrites en allemand, notamment, ont 
été trouvées. 

On a constaté également que cet individu avait 
reçu, il n'y a pas longtemps, une certaine somme 
d'argent venant de Posen. 

G r a v e i n c i d e n t e n H o n g r i e 
Badapestb, 29 mai. — tjo. Incident des plus t é -

nibles a causé UDB vive émotion dans la capitale 
Le général a .trichien Catty, commandant du 

corps d armée de Presbourg, étant vr lvé en tour
née a Trencsen, y a fait enlever par ses soldats et 
lacérer le drapeau hongrois qui se trouvait sur 
un immeuble appartenant à la ptéfeoture. 

La colère de la population deTrencïen était'ans 
bornes et ce n'est que gra.ee a l'intervention des 
antontes locales qu'on a pu éviter de graves ma
nifestations. 

D'autre part, on a (ait observer qne la vivacilé 
de certains passages du discours d« M. Ti-zi s'ex
plique par le lait que le ministre-président a dû, 
peu» ainsi dire, se livrer à une improvisation, 
îi'ayant pas eu connaissance d'avance da l'itter-
pellation de M. Helfy. 

En o?.tre, son improvisation même a été gênée 
par de fréquentes interruption:*. 

Toutefois, l'on considère ici les déclarations de 
M.TaMn comme une conséquence logique de l'al-
harce A-stro-AUemande, qu'il a acceptée dans 
tout son ensemble et qu'il veut observer loyale
ment, malgré les charges parfois pénibles qu'elle 
pourrait lui imposer. 

U n e dramat ique h i s t o i r e 
Toulon, 29 mai. — M. OUivier, chef d'escadron 

d'artillerie de marine, possède une chatte qui, de
puis quelques jours, présentait des symptômes 
d'hydrophobie, 

Il l'a laitexaminer par M. Icard, vétérinaire, 
qui la reconnut enragée. 

En apprenant la déclaration du vétérinaire, le 
jeune fils de M. Ollivier, qui avait été mordu par 
cette cliatte, il y a huit ou dix jours, et qoi ne 
s'en était pas autrement inquiété, a été pris subi
tement d'un accès de rage et a mordu sa mère. 

M. lo médecin en chef Rouvier, mandé en toute 
hâte, a pris ses dispositions pour envoyer de suite 
Mme OUivier et son fils à Paris, où ils seront 
traités par la méthode Pasteur. 

L a s i t u a t i o n a u T o n k i n 
Une note Havas dit que, contrairement aux in

formations de certains journaux, les effectifs du 
Tonkin n'ont nullement été augmentés pendant 
les trois derniers mois. Depuis le 1er mars 11 n'a 
été envoyé au Tonkin que 469 hommes, il en a été 
rapatrié 3.372. 

L'effectif du corps expéditionnaire e^t ainsi di
minué d'environ 3.000 depuis3 mois. 
L e C o n g r è s d e la L i g u e in ternat ional 

d e l à P a i x 

Genève, 29 mai.—Le Congrès de la Ligne inter
nationale de la paix aura lieu cette année, a Neu-
febàtel dans les premiers jours de septembre. 
Sont déjà inscrites au programme de ce congrès 
les questions suivantes : 1 ' Dro.ts de la guerre ; 
2-Congrès universel delà paix i Paris en 188* 
pendant l'Exposition ; 3* La paix par l'èdnca 
tioo. 

ïsLLETIN COMMERCIAL ET lNDliSHUEL 
Lt» vcsitedeai t l*au« à Hong-Konar 

Voici, à titre de document, la nomenclature et 
les prix de vente des tissas d'importation a Houg-
Kong, tels qu'ils sont indiqués par le consul de 
France de cette ville. 
Celons tissés en pièces 

Orey shirting» 6 lbs . . la pièce 1.17 
» 7 lbs . , • l.<75 1.54 

» » 87 ibs . . » 1.91 2.1*5 
• • 9 à 18 1b». » £.876 

White shirtings 54 à 
36 lbs 1.676 

Whtte shirtings 58 à 
60 lbs • 2.10 3.275 

White shirtings 64 à 
«6 lbs » 2.45 

Brookfold aed fine. . . . 2.30 5.15 
T cloth 6 ibs (:2 Inch ) 

ordinaire » 1.15 
T clo'h 7 lbs (32 ineh ) 

ordinaire » 1.45 
T cleth 6 lbs (32 inch.) 

mexicains » 1.425 2 10 
T cloth 7 Ibs (32 inch.) 

mexicains » 1.70 2.10 
T cloth 8 i 8,4. . . . 2 00 2.22 
Drills (coutils, 40 y ds 11134 

à 13 lbs . . . . . 2.05 3.75 
Fancys cottons (fantaisie 

cotonnades) . . . . 1.60 
Turke red shirtings 2.4 à 

3 lbs 2 325 3.20 
Bocardes(teintes). . . 4 475 
Daruask 4.475 
Chintres (assortis) . . 1.70 
Velvets »olr (22 inchti) . 0.15 0.165 
Mouchoirs imitation soi». 0.665 

Voolens lainages 
Spanishstrips (sundry 

chops) par yard 0.56 
Spaniph «tripes allemand » 1.00 
Habit médium et broad-

cloths » 1.335 
Long elU geutians. . . la pièce 6.375 6 55 
Locg ells assortis. . . » 6.25 6.50 
Ci m le ta assortis . . . » 10.85 11 
Lastings 30 vds. 31 inch. 

assortis » 8 75 10.60 
Orléan?-plain . . . . > 4.60 
Couvertures 8 k 12 1b. . lapalre 3.15 5.30 

La laine à Londres 
(De notre correspondant spécial) 

I.oNnRES. 29 mai. 
(Woel-Exchange City.) 

Depuis nos avis du 26 courant il n'y a aucun chan-

£ement à signaler dans la situation de notre marché, 
a demande continue asssez active mais la pauvreté 

du stock dlsponiblo et les prétentions toujours crois
santes des détenteurs empêchent les affaires de pren
dre de l'importance. 

C'est la France seule qui jusqu'à présent a pu 
aborder les prix demandés qui sont de pleinement 
10 Ofi plus élevés que ceux des derniers jours de la 
vente dernière. L'Allemagne comme l'Angleterre se 
•ont renseignées sur les dispositions des vendeurs, 
mai» ont refusé jusqu'ici de s» soumettie à leurs pré
tentions ; partout d ailleurs la situation est donnée 
comme excellente et, à moins de circonstances impré
vues, il y a lieu de s'attendre à un» moyenne d» 
prix sensiblement plus élevée en juin-julllst qu'en 
avril-mai. 

Les avis de Bradford sont depuis unehuitaine abso
lument satisfaisants : le courant d'affaires est boa et 
les prix des peignés fils et tissus sont ou très fermes 
en en hausse ; en peignés, les qualités fines, corres
pondant à nés cannettes 140 et 160, très négligée» jus
qu'alors sont tics demandées à des prix de plu» »n 
plus élevés. 

Vendredi prochain, 1" juin, on offrira ici »n vente 
publique 1900 balles de peaux de mouton. 
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mm Laines 
La HAVRE, 29 mai. 

Ventes à terme : 100 balles de lains Buenos-Ayres, 
en suint, type prima, bonne courante, sur août, de 
fr. 168 » 168.50 Us 100 kll.; 25 b. diro, sur septembre, 
à fr. 169; 100 b. dito, sur octobre, de tt. 169.50 à 
170 50 et 150 b. dite, sur novembre, i V.. 117. 

MARSEILLE, 28 mal. 
On a vendu 78 balles de laine Ap^ora B S, à fr. 90 

et 14 b. Khorassan B, à fr. 160. 

Marchés allemands 
On écrit de Berlin : 
« A la suite des fêtes, le commerce est, en général, 

devenu plus calme, la fabrication ayant pourvu à ses 
premiers besoins. De plus, les achateurs sont devenus 
très réservés » cause de la hausse continua des prix 
des matières brutes et des fils. 

- Le s affaires de laines de cette ville sont encore 
1res calmes, on ne fait que les achats nécessaires. En 
Housses, les prix haussent tous les jours, il n'y a pas 
de demande. 

» On peut dire lamême chose des /•'/$ que l'on paye, 
il est vrai, un peu mieux, mais cela a contre-coeur. 

' La fabrication d'étoffes pour manteaux de dames 
est principalement occupée pour l'Angleterre, ainsi 
que ia fabrication de jerseys. 

» Toutes les autres branches sont encore très 
calmes. 

> Les draps et les cuirs de laine sont un peu plus 
demandés. » 

NOTICES 
Sur les personnages qui doivent être repré

sentés par des statues et des bustes à 
l'Ecole nationale des Arts industriels de 
Roubaix 

II 

LOUIS-JOSEPH CASTEL 
La famille Castel a fourni bon nombre 

d'échevins k Roubaix, dans les deux derniers 
siècles. Elle a aussi donné cinq grands con
nétables à la confrérie des Arbalétriers. 

Cette famille de marchands manufacturiers, 
descendue descensiersde la Haye, à Roubaix, 
était l'alliée des Lézy, des de Lespaul, des Du 
Jardin, et, comme eux, n'était pas sans vel
léité d'imiter quelque peu la noblesse. La 
veuve du médecin Castel, Claire de Lespaul, 
prit, sous Louis XIV, des armoiries qu'elle fit 
enregistrer à l'Armoriai de France. Ces ar
moiries étaient d'azur à une fasce d'argent, 
chargée d'une fleur de lys de gueules. (1). 
Les descendants des Castel, comme ceux des 
Du Jardin, rappellent encore avec une' cer
taine complaisance que leur bis-aïeuïe était 
l'héritière de la seigneurie de Louvinoamp, 
venant de son frère Jean-Baptiste Lézy, le 
manufacturier roubaisien mort bourgeois de 
Paris. 

Louis-Joseph Castel, négociant, fils de Jean-
Dominique et de Marie-Jeanne Prouvost, est 
né a Roubaix le 19 décembre 1721. Il épousa 
Christine-Pélagie Roussel, fille de Joseph et 
do Marie-Michelle Mazurel, et fut échevin de 
1769 à 1772. C'est l'aïeul du sieur Joseph Cas-
tel, Y Homme bleu, que notre génération a 
bien connu. 

Comme négociant, Louis-Joseph Castel pa
raît avoir rendu à la manufacture de Roubaix 
des services qui, malheureusement, n'ont 
pour garant que son propre dire. On ne le 
connaît guère que par une curieuse requête 
qu'il adressa en 1778 aux baillis des quatre 
seigneurs hauts justiciers de la Cbàtellenie de 
Lille, leur demandant, en récompense des 
efforts qu'il avait faits pour stimuler la fabri
que de Roubaix, l'exemption de tous droits 
d'octroi sur le vin, la bière et l'eau-de-vie de 
sa consommation. 

« Supplie très humblement le sieur Louis-
Joseph Castel, négociant de Roubaix, disant 
que s'étant apperçu en 1769 que l'exportation 
des étoffes fabriquées à Roubaix étoit notable
ment diminuée, il résolut de parcourir celles 

(1). Borel d'Haut»rlve, Armoriai de flandre. du 
Sainaut et du Cambrésis, p. 375. 

des provinces du royaume et étrangères qui 
en faisoient auparavant la plus grande con
sommation. 

» Le suppliant découvrit que le deffaut de 
demande provenoit de l'uniîornaltî du goût 
de toutes ces étoffes qui ne pouvoient soute
nir la concurrence avec celles de même qua
lité fabriquées en Angleterre, où l'on avoit 
l'industrie de varier les dessins. 

» Le suppliant communiqua ses observa
tions à plusieurs fabricants de Roubaix qui, 
en convenant de leur vérité, ne voulurent 
cependant point courir les risques et suppor
ter les fraix des essais qu'il s'agissoit de faire. 

» Le suppliant, qui avoit conçu le projet 
patriotique de ressusciter en quelque sorte la 
fabrique dépérissante de Roubaix, osa faire 
faire à ses risques et périls des tentatives 
dont ses compatriotes, plus que lui, recueilli
rent les fruits. 11 imagina, en 1770, les calle
mandes à cottes, dont les échantillons sout 
joints sous la cote A. Il s'en fit une consom
mation très-considérable dans cette province; 
l'exportation, soit dans l'intérieur du royau
me, soit chez l'étranger, le fut encore plus. 

» Les voyages que ses enfants firent tous 
les ans l'entretinrent et même l'augmentèrent 
et en étendant les relations de commerce avec 
la châtellenio, et en perfectionnant les ma
nufactures du pays, varia les calmandes à 
l'infini, ainsy que les camelots de Lille, com
me le prouve U carte d'échantillons cotée B, 
lesquels ont été exécutés depuis peu, sur les 
dessins du suppliant. 

• Pour atténuer les services que celui-ci a 
rendu à la province, onluiopposeroiten vain 
qu'il a été récompencé le premier par le gain 
qu'il a fait. Cette objection spécieuse auroit 
quelque fondement si celui qui invente, soit 
des dessins nouveaux, soit des étoffes nou
velles, profiteroit seul pendant quelque temps 
des avantages de son invention-, mais rendue 
publique presqu'aussitôt qu'elle est commu
niquée à l'ouvrier, ei le devient aussi lucrative 
pour celui qui l'adopte que pour celui qui l'a 
immaginé, qui a fait la dépense de la faire 
exécuter et qui a couru les risques de l'évé
nement de sa spéculation. 

» Ce qu'il y a de certain c'est que le sup
pliant peut vérifier deux faits décisifs en sa 
faveur : l'un qu'il y a actuellement à Roubaix 
plus de deux cens métiers montés de calle-
mandes conformes aux échantillons cotés B ; 
l'autre que les frais de voyages et d'essais 
ont absorbé le bénéfice que le suppliant a fait 
les années dernières dans son commerce. 

» Du rapprochement de ces deux faits, il 
résulte que le suppliant a procuré le bien 
général de sa patrie sans aucun avantage 
pour lui. Dès lors,les principes sages et équi
tables que vous avez jusqu'à présent invaria
blement suivis, donnent au suppliant un 
droit à la distinction que vous accordez à ceux 
qui ont bien mérité de leurs concitoyens. 

»Par ces considérations.ilse retire versvous, 
Messieurs, pour qu'ayant favorable égards 
aux services qu'il a rendu et ne cessera de 
rendre à la fabrique de la Cbàtellenie, vous 
daignez lui accorder l'exemption de tous oc
trois sur les vin, bierre et eaudevie de sa 
consommation, et le suppliant ne cessera de 
faire des vœux pour votre conservation.» 

L. J. CASTEL.» 
« Ce qui se requiert, répondirent les Grands 

Baillis, ne peut s'accorder. Fait en l'assem
blée du 17 mars 1778. Herts de la Blancarde-
rie. » 

A cette requête, accueillie avec si peu de 
faveur par les administrateurs de la provin
ce, étaient, comme on le voit, et sont encore 
jointes deux séries d'échantillons de calmande 
à côtes et de calmande à mouches < nommée 
Casteline par MM. du Bureau de Roubaix. » 

La Csstelline était un nouveau genre de 
calmande large, à mouches. Les mouches 
s'obtenaient au moyen d'une petite chaine 
flottante sur la supérieure. Lo magistrat se 
hâta d'em réglementer la fabrication par son 
ordonnance du 1er juin 1778 dont voici la 
substance. 

Nous, Lieutenant-bailli et Echevins de 
Roubaix, 

Comme la police de nos manufactures nous 
est attribuée par l'arrêt du Conseil d'Etat du 
19 avril 1732, et désirant seconder autant 
qu'il esten nous l'activité, l'émulation et l'in
dustrie des fabricants et procurer la perfection 
des étoffes de nouvelle invention nommées 
Castelline à Mouches et Prunelle, fabriquées 
à Roubaix et dans son district ; après avoir 
mûrement examiné ces étoffes et pris l'avis de 
tous les marchands fabricants dudit Roubaix 
à, cette fin convoqués ; Oui le rapport des 
Égards-Jurés de notre manufacture, avens 
ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1. — Les calmande» dites castellines 
larges, à mouches, auront en chaine 2000 
fils, en largeur 16 tailles, et à chaque bout 
deux entrebattes de fil do lin bleu, la lon
gueur des pièces étant facultative attendu 
qu'elles se vendent à l'aune. 

Art. 2 et 3. — Dans te nombre de fils, que 
le fabricant peut augmenter, mais non dimi
nuer, ne sont pas compris « ceux de la petite 
chaine comme flottante sur la supérieure et 
n'étant uniquement destinée qu'à former les 
mouches ». 

Art. 4 à 6. Seront libres les dits fabricants 
de faire I - des calmandes à mouches demi-
fines, de 12 tailles de large et de 1450 fils en 
chaîne, avec trois entrebattes de couleur diffé
rente de celle du fond de l'étoffe ; 2- des cal
mandes à mouches, fines, de 13 tailles et de 
1700 fils, avec 4 entrebattes ; 3- des calman
des superfines à mouches, de 13 tailles et de 
1900 fils avec cinq entrebattes. (1). 

(1) Registre de la Manufacture, 44-41, f 183 v 

Le» autres articles d e l'ordonnancer tteke-
vinale concernent les Prunelles dont l'inven
tion était aussi récente, mais à laquelle Louis 
Joseph Castel était étranger. « La Prunelle, 
dit.ea 1780, Roland de La Platière.inspecteur 
général des manufactures de Picardie, et de
puis membre de la Convention et ministre de 
l'Intérieur, est l'étoffe rase en laine et soie la 
plus jolie et la meilleure qu'on ait fait en 
France ; elle s'exécute par quatre fils levés 
et deux baissés, six fils en broches.» (2). La 
chaine devait être de laine superflue et la 
trame de soie retorse, de quatre bouts au 
moius. 

Eu somme les titres énumérés par Louis-
Joseph Castel pouvaient bien lui valoir le prix 
auquel il les estimait lui-même, c'est-à-dire 
l'exemption des droits d'octroi sar le vin, la 
bière et l'eau-de-vie de sa consommation, 
mais un buste à l'Ecole nationale des arts in
dustriels 1 ! 

T H . LECRXDAN. 

a 
Situation Météorologique— Roubaix, 29 mal. 

— Hauteur barométrique. 760 "i" (hausse); tempéra
ture,7 heures du matin, 12 degré» au-dessus de téro; 
1 b. de l'apre»rasidi,16 degrés ; 5 a. soir, 17 degré» au 
dessus de zéro. 

Paria, 29 mai. — Une dépression aboroe ce matin 
l'Irlande, le baromètre a baissé de 4 raim à Mullag-
moie par vent de sud-est assez fort. 

La zone orageuse qui couvrait hier le sud des llea-
Brltanniques et la France s'est déplacée vers l'Est en 
Be développant sur l'Europe centrale.Dans cette zone 
existent deux mtnlma, l'un an Bohême 755 m]m, l'au
tre vers Rome, 758. Le baromètre reste très él»vé 
au sud-ouest et au sud-est du continent, 765 mira. 
Le vent est encore faible de l'Est sur la Manche, ou il 
va tourner au Sad. Il est modéré ou assez fort de 
l'Ouest, sur nos cotes de l'Océan, il est assez fort 
du Nord-Oueat en Provence.— On signale da» pluie» 
orageuses sur toute la France, dea orages dan» la 
centre de l'Europe et en Italie. 

La température a monté dans le centre »t l'est du 
continent. Le thermomètre marquait ce matin 2 de-

f rés à Arkangel, 6 à Pétersbourg, 11 k Paris, Nice, 
1 à Alger et 24 i Cagliari. 
En France, de» pluies orageuses sont encore pro

bables. A Pari», hier et la nuit, ondées; ce matin.ctel 
nuageux Température: maxlma, 17-1; minimum,7-2; 
pluie, 3mim 7. 

LA MINORITÉ DU CONSEIL veut-elle pra
t iquer la politique de l'obstruction T Son 
attitude de mardi pourrait le faire suppo
ser. Quand elle a vu la majorité disposée 
à lui faire une place dans toutes les com
missions, la gauche a imaginé de trouver 
que cette place n'était pas suffisante. L à 
oùon lui donnait trois sièges, par exemple, 
elle prétendait en avoir cinq... et quatre 
ne lui suffisaient pas dans la commission 
des finances. En l'absence de M. Largil-
liôre (l 'auteur rerponsable des misérable* 
affiches électorales que l'on connaît) c'est 
M. Briet qui a pris le premier la parole 
pour présenter Vultimatum de ses col
lègues. 

M. Briet manque yraiment trop de mé
moire. 

Comment ne s'est-il pas souvenu que, 
jadis, quand il était de la majorité, en 
1882-1883, il se refusait impitoyablement 
à laisser entrer un seul membre de la mi
norité indépendante dans les commissions. 
Lui, l 'ennemi personnel de M. Moreau, 
l 'appuyait pourtant dans cette politique 
de sectaire. 

Et, c'est le même M. Briet qui, aujour
d'hui, ose dire à la majorité indépendante : 
Il ne nous suffit pas que vous nous met
tiez dans toutes les commissions; nous 
voulons y avoir tel nombre de sièges 
qu'il nous plaira, ou sinon,nous nous refu
sons à étudier avec vous les affaires mu
nicipales. 

Les républicains raisonnables seront 
les premiers à désapprouver une si fâ
cheuse méconnaissance de ce que les con
seillers municipaux doivent à leurs conci
toyens. 

ML Briet regrettera plus d'une fois ce 
qu'il a fait mardi soir. 

Déjà ses amis et lui avaient commis 
une première faute,lors du scrutin pour la 
nomination du maire. Elus grâce au nom 
et à la popularité de M. Julien Lagache, 
nom et popularité dont ils se sont 
servis on sait comment, ils auraient dô 
lui donner leurs suffrages. Ils pouvaient 
le faire sans t rahir leurs convictions. 
Cette démonstration eût été à la fois ha
bile et de bon goût; ils auraient eu l'opi
nion publique avec eux, et ils mettaient 
leurs collègues de la majorité dans l'obli
gation morale de leur offrir un siège d'ad
joint.Sauf un seul,M.Vaissier,dit-on,ils no 
l'ont pas compris. Nous ne le regrettons pas , 
car,nous l 'avons dit .sinous aimons l'oppo
sition dans l'étude des affaires publiques, 
nous voulons l'unité dans le pouvoir exé
cutif qui est, ici, l 'administration. Cette 
unité eut été forcément atteint© par l'ad
jonction d'un adjoint appar tenant à l'op
position de parti-pris qui siège à l l îô te l -
de-Ville. 

La faute commise, mardi soir, est plus 

(S) L'Art du fabricant d'étoffes en laines rases et 
sèches, unies et croisées. Paris, 1780, p. 4Î at aux 
notes. _ .. ..v». 
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Point n'est besoin d'être manichéen pour 
avoir éprouvé que, k certains moments cri
tiques de notre vie, deux instincts, l'an mau
vais, l'autre bon, sont aux prises au fond de 
nous-mêmes. En pareil cas, c'était presque 
toujours le premier qui l'avait emporté chez 
la marquise ; cette fois, ce fut le second qui 
triompha -, succès d'autant plus honorable 
pour lui, que son r i ra i avait, sur le terrain 
particulier où venait de s'engager entre eux 
leconflitjOneplus longue habitude de vaincre. 

- Il me semble, cher monsieur, reprit la 
marquise après un silence,que vous êtes assez 
disposé, aujourd'hui, à dire et à faire des sot
tises,.. Vous êtes devenu d'une galanterie I... 

Fi donc ! un homme marié comme vous I...» 
Raymond ne put retenir un geste d'impa

tience et, se levant fit de long en large quel
ques pas dans le salon.M me de Sizeracse po
lissait tranquillement les ongles avec un petit 
instrument d'ivoire,tout en observant du coin 
de l'œil le jeune homme. 

« A propos, elle est devenue tout à fait 
charmante,votre femme. C'est étonnant com
me elle a gagné... Simple, douce, aimante : 
je ne la reconnais plus. 

— Comment, vous l'avez donc rencontrée? 
— Non, elle est venue me voir. 
— Elle est venue vous voir l... Où ? 
— Dame, chez moi, apparemment. 
— Quand cela ? 
— Il y a un instant... Quelques minutes 

plus tôt,vous nous auriez trouvées ensemble. 
— Ah l...Bt qu'est-ce qu'elleest venue faire 

chez TOUS ? 
— Causer. 
— De quoi ? 
— De vous. 
— Peut-on vous demander ce qu'elle vous 

a d i t? 
— Que vous la rendiez malheureuse, que 

vous la négligiez...Je crois bien,Dieu mepar-
donne, qu'elle vous a soupçonné d'avoir un 
petit commencement d'intrigue avec moi. 
Comprend-en c e l a ! . . . Vous juger capable, 
ayant une petite femme aussi gentille qu'elle, 
de flirter avec une grand'mère ! Ce serait 

vraiment trop bête à vous. N'ayez pas peur : 
je vous ai défendu t 

— Je vous en suis fort reconnaissant, ma
dame, dit-il d'un air un peu pincé. 

— Oh t il n'y a pas de quoi... C'était tout 
naturel. Vous comprenez que je ne tenais pas 
non plus à passer pour une vieille folle à ses 
yeux...Je lui ai expliqué qu'il n'y avait entre 
nous qu'une bonne et franche amitié... sans 
arrière-pensée de votre part, qu'il n'y avait 
jamais «u,qu'il n'y aurait jamais autre chose. 
Je l'ai tranquilisée,enfin cette enfant... Et de 
bon cœur, je vous assure, car, vraiment, je 
l'ai trouvée tout à fait intéressante. 

— J'en suis charmé, grommela Raymond. 
— Est-ce que ce n'est point votre avis, par 

hasard? 
— Si, si 1... Mais cela ne m'empêchera pas 

d'avoir une explication avec elle au sujet de 
cette incartade. 

— Ne faites pas cette bêtise-là, mon ami 1 
Allez donc plutôt la retrouver et dites lui : 
«Tu es une brave petite femme... Je sais main
tenant que tu m'adores... Je t'adore auss i . . . 
Embrassons-nous.» Car enfin,vous vous ado
rez tous les deux, c'est évident. 

— Nous nous adorons ?... Il y aurait beau
coup à dire là-dessus. 

— Allons donc ! Ne faites donc pas sem
blant de ne plus aimer votre femme.D'abord, 
ce serait drôlement choisir votre heure, mon 
•ner !... Et puis, voyee-vous, si quelqu'un 

an monde à la vocation pour l'amour conjugal 
et pour la vie de famille, c'est vous. Rappe
lez-vous ce que je vous dis là : je m'y connais 
en hommes.,. Peut-être bien essayez-vous de 
vous persuader le contraire — par dépit, je 
pense, — parce qu'il y a eu quelques petits 
tiraillements, sans doute, entre Mme Bla-
chère et vous. Mais tout cela n'est que pur 
enfantillage. Si je vous tenais là, tous les 
deux, pendant cinq minutes, je vous ferais 
avouer, à elle comme à vous,que jamais vous 
ne vous êtes plus tendrement aimés... Vous 
croyez que je vais vous prendre au sérieux 
parce qu'il vous plaît maintenant de faire 
l'homme détaché de son loyer, de porter une 
fleur à votre boutonnière et de me tourner des 
madrigaux,comme un galantin de profession? 
Mon pauvre ami, si vous saviez comme tout 
cela vous va mal ! Restez donc ce que vous 
êtes, et ne forcez pas votre nature I . . . Ne me 
racontiez-vous pas un jour que vous aviez été 
pessimiste,aussi? Pessimiste,vous 1...Voulez-
vous que je vous dise ? Vous boudez votre 
femme comme vous avez boudé la vie autre
fois. .. Cela n'est pas grave, cela passera » 

Ils parlèrent encore de choses et d'autres 
pendant un moment, puis Raymond prit, un 
peu cérémonieusement, congé de Mme de Si-
zerac. Comme il se retirait : 

« Eh bien t dit-elle, c'est comme cela que 
vous partez ?...Trop galant tout à l'heure,pas 
assez maintenant, mon cher I...» 

Elle éleva, en souriant, la main jusqu'à la 
hauteur de ses lèvres.Le jeune hommeeffleu-
ra légèrement le bout des doigts qu'on lui 
teudait et sortit. Alors elle s'approcha de la 
fenêtre, écarta un peu le rideau, et le suivit 
d'un regard singulier, tandis qu'il traversait 
la cour. Quand il eat disparu, elle laissa re
tomber le rideau en se disant tout bas : 

« C'est égal...Il avait de bien jolies mous
taches 1 » 

Et, pensive, la marquise soupira. 
XIII 

En quittant Mme de Sizerac, Raymond 
était en proie à l'un des plus violents dépits 
qu'il oùt jamais ressentis. Son amour-propre 
avait été piqué au vif par la démarche de 
Claire,et plus encore par la petite leçon que 
la marquise venait de lui donner. Irrité contre 
sa femme, contre son amie, irrité contre lui-
même, — car il se reprochait maintenant 
d'avoir accepté avec une docilité humiliante 
l'admonestation imprévue que Mme de Size
rac avait eu la fantaisie de lui infliger, — le 
ieune homme se trouvait dans un de ces états 
d'esprit où le mécontentement général que 
l'on éprouve prédispose aux résolutions qui 
sont justement les moins propres à l'apaiser. 

Ayant constaté qu'il n'était pas encore cinq 
heures, que, par conséquent, une lettre avait 
encore le temps de partir par le courrier qui 
devait être distribué le soir à Chàtean-Fravé, 
U entra dans on café et écrivit à Claire, tans 

se donner le temps de réfléchir, le billet sui
vant, qu'il jeta aussitôt dans la boîte d'un 
bureau de poste : 

«Je vais passer quarante-huit heures à Fon
tainebleau avec Cavaroc. Vous comprendrez 
sans peine que je tienne à laisser un peu de 
temps s'écouler avant de me retrouver en 
votre présence ; sinon, je craindrais de me 
laisser aller à vous dire avec trop de vivacité 
ce que je pense de certaine visite que vous 
avez eu la singulière idée de faire aujourd'hui 
et des propos que vous y avez tenus sur moi. 
Veuillez prévenir ma mère que je serai de 
retour lundi dans la soirée ou mardi matin au 
plus tard.» 

Après avoir exhalé sous cette forme le pre
mier jet de sa mauvaise humeur, il prit une 
voiture, passa rue de Lisbonne, mit quelques 
affaires dans une valise, se fit conduire à la 
gare de Lyon et partit pour Fontainebleau.ou 
il arriva, vers huit heures, à l'hôtel dont sou 
ami lui avait parlé le matin. 

« Tiens, te voilà 1 dit en l'apercevant Ca
varoc qui finissait de diner. Quel bon vent 
t'amène ? » 
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